
PROJET DE RÉSOLUTION 
ARRONDISSEMENT DE GREENFIELD PARK 

 

DEMANDE AU COMITÉ EXÉCUTIF EN MATIÈRE DE LANGUE  

CONSIDÉRANT QUE l’Assemblée nationale reconnaît que le français est la seule langue officielle du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE l’Assemblée nationale reconnaît que toute action visant à renforcer la place du français au 
Québec doit se faire dans le respect des droits des Québécois d’expression anglaise, qui sont des citoyens à 
part entière, et sans mener à une réduction des services qui leurs sont offerts dans leur langue ; 

CONSIDÉRANT QUE l’arrondissement de Greenfield Park dispose d’un caractère distinct et unique avec une 
communauté riche de sa diversité, accueillante et ouverte sur le monde ; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions de l’article 29.1 de la Charte de la langue française, 
l’arrondissement de Greenfield Park est reconnu bilingue et doit être en mesure d’offrir les services de proximité 
et d’information à l’ensemble de ses citoyens, en français comme en anglais. L’arrondissement conserve cette 
reconnaissance jusqu’à ce qu’elle soit, à sa demande, retirée par le gouvernement du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE l’arrondissement de Greenfield Park souhaite conserver son statut bilingue ; 

CONSIDÉRANT QUE le statut bilingue de l’arrondissement est inscrit à l’article 12 de la Charte de la Ville de 
Longueuil ; 

CONSIDÉRANT QUE l’arrondissement de Greenfield Park reconnaît que la Ville de Longueuil souhaite être 
exemplaire en matière d’usage et de promotion de la langue française, sans que cela se fasse au détriment des 
droits de la minorité historique de langue anglaise de Greenfield Park ;  

IL EST PROPOSÉ de demander au comité exécutif qu’elle applique les lois et les règlements touchant les 
dispositions linguistiques avec discernement, afin de s’assurer que l’ensemble des citoyens de l’arrondissement, 
incluant la minorité historique de la langue anglaise, soit toujours en mesure d’accéder aux services de proximité 
et d’information.
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